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AUTRICHE
Le PIB par habitant est relativement élevé, même si l’écart avec les pays de tête s’est creusé ces dernières années, 

ce qui tient pour l’essentiel à la faible croissance de l’utilisation des ressources en main-d’œuvre.

Priorités reposant sur des indicateurs
Alléger l’impôt implicite sur la poursuite de l’activité pour les travailleurs plus âgés

La faiblesse des coefficients de minoration (décotes) appliqués aux pensions en cas de retraite 

anticipée, en particulier pour les travailleurs du secteur public, le niveau élevé des allocations de 

chômage et les subventions versées pour l’emploi à temps partiel de travailleurs âgés encouragent les 

cessations anticipées d’activité.

Mesures prises : La période de calcul utilisée pour déterminer la base de la pension a été allongée, et 

les décotes appliquées en cas de retraite anticipée ont été augmentées. La retraite anticipée pour cause 

de chômage a été supprimée. La durée de cotisation requise pour bénéficier d’une retraite à taux plein 

a été revue à la hausse. Enfin, l’âge légal de départ en retraite a été relevé pour les fonctionnaires.

Recommandations : Faire en sorte que l’ajustement en cas de retraite anticipée soit équitable sur 

le plan actuariel. Poursuivre l’harmonisation des régimes de retraite entre secteurs public et privé. 

Éliminer le régime préférentiel d’allocations de chômage dont bénéficient les chômeurs âgés, et 

supprimer les subventions versées pour l’emploi à temps partiel de travailleurs âgés.

Améliorer les taux de réussite dans l’enseignement supérieur

Les taux de diplômés de l’enseignement supérieur comptent parmi les plus bas dans la zone 

OCDE. La longueur des études et l’orientation insuffisante des établissements d’enseignement 

supérieur vers les compétences attendues par les employeurs dissuadent les jeunes d’entreprendre 

des études supérieures.

Mesures prises : L’introduction de l’affectation des frais de scolarité aux universités dans lesquelles 

les étudiants s’inscrivent ainsi que l’indépendance accrue des universités ont renforcé les incitations à 

offrir des programmes attractifs. Les éléments liés aux résultats occupent désormais une plus grande 

place dans le financement des universités et les contrats des enseignants.

Recommandations : Renforcer le financement fondé sur les résultats. Envisager de mettre en place un 

système de prêts remboursables sous conditions de ressources pour financer les frais de scolarité.

Réduire les charges administratives imposées aux nouvelles entreprises

Les taux de création d’entreprises sont relativement faibles. L’importance des frais administratifs 

d’immatriculation d’une société pèse sur les nouvelles entreprises, de même que les barrières à 

l’entrée dans certains secteurs, tels que les professions libérales.

Mesures prises : Les barrières à l’entrée ont été abaissées dans certains secteurs, notamment dans le 

commerce de gros et de détail.

Recommandations : Réduire le coût des créations d’entreprises, en particulier des sociétés à 

responsabilité limitée. Réduire encore l’éventail des métiers exigeant un certificat d’aptitude. Assouplir 

les règles d’entrée dans les professions libérales, en supprimant l’adhésion obligatoire aux chambres 

professionnelles et les critères de nationalité.

Autres priorités essentielles
● Réduire les phénomènes de piège de l’inactivité induits par le système de prestations sociales, en 

remplaçant les allocations de garde d’enfants par des coupons de garde d’enfants, et en intégrant 

mieux les activités de placement et l’assistance sociale.

● Renforcer le droit de la concurrence et son système d’application en revoyant à la hausse les 

compétences et les ressources de l’autorité de la concurrence, en simplifiant le cadre institutionnel et 

les règles relatives aux accords verticaux, et en adoptant un programme de clémence crédible.
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Indicateurs structurels

1990 1995 2000 2003

Croissance tendancielle du PIB par habitant (en pourcentage) 1.5 1.8 2.3 2.1

Taux d’emploi tendanciel 74.3 74.2 74.8 75.3

Taux d’activité tendanciel 77.6 78.0 78.7 79.2

Taux de chômage stucturel (NAIRU) 4.3 4.9 5.0 4.9

Source : Estimations fondées sur les Perspectives économiques de l’OCDE, n° 76.

-5

-10

-15

-20

-25

-30

-35

-40

-45
1960 65 70 75 80 85 90 95 2000

3.5

3.0

2.5

2.0

1.5

1.0

0.5

0
1996-2003

25-34 35-44 45-54 55-6465+60-6455-59

70

60

50

40

30

20

10

0

20

15

10

5

0

25

Écart par rapport aux États-Unis (en pourcentage)

A. Le mouvement de convergence du PIB
par habitant s’est enlisé1  

Pourcentage

B. la croissance annuelle du PIB
par heure travaillée est relativement élevée

Autriche UE152 OCDE

C.  Les taux d’activité des travailleurs âgés
sont faibles en 2003

D. La part de la population diplômée de l’enseignement
supérieur est faible en 20023

Pourcentage Pourcentage

Autriche OCDE Autriche OCDE

1. Écart en pourcentage avec le PIB par habitant des États-Unis, à parité de pouvoir d’achat constante (PPA) de 2000.
2. À l’exclusion de l’Autriche et du Luxembourg.
3. Programmes d’enseignement supérieur de type A, destinés à offrir des qualifications suffisantes pour être admis 

à suivre des programmes de recherche de pointe ou à exercer une profession exigeant de hautes compétences.

Source : Graphiques A et B: Comptes nationaux des pays de l’OCDE, 2004 ; OCDE, Statistiques de la population active, 2004 ; 
Perspectives économiques de l’OCDE, n° 76 ; graphique C: OCDE, Statistiques de la population active, 2004 ; graphique D: 
OCDE, Regards sur l’éducation, 2004.




